
Avec plus de 1,5 millions de voyageurs assurés par an, APRIL est 
spécialisé dans la création, la distribution et la gestion de contrats 
d’assurance et d’assistance auprès des professionnels du tourisme, des 
courtiers et des particuliers. APRIL prend en charge les événements 
survenus pendant tout le déroulement de votre voyage, de sa préparation 
à votre retour. 
 
Des plateaux d’assistances pour vous accompagner pendant votre séjour 
en cas d’urgence 7j/7 et 24h/24.

Des garanties adaptées à votre type de voyage (location, croisière, 
groupe…) et à vos besoins. 






